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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Jeudi 22 juin 2023 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Dégagé 

(Temp. :  28 oC)  

Vent : 6 km/h (Sud) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

Ø Inscriptions 
totales  

63/65 

Total des paris 
mutuels 

$215,214 

Vétérinai
re à 
contacter     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Weber Michael Coles Sharla Rourke, Katelynn 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Examen virtuel tenu avec le conducteur, Jimmy Gagnon, au sujet de la règle 22.19 

de la CAJO (obligation de maintenir les pieds dans les étriers) lorsqu’il conduisait 

“SHADOW MARGEAUX”, dans la Course 9, disputée le 1er juin.  

M. Gagnon a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 22.19 de la CAJO et s’est 

vu imposer une sanction pécuniaire de $100.  

Décision #2230325  

Nous avons discuté avec l’entraîneur, Stéphane Mayer, de la procédure à suivre 

pour retirer un cheval du Programme LHPIE.  

Retrait anticipé de la Course 1 de “MOONLIGHT BOY” par les juges (blessure).  

Melanie Plourde a été autorisée à se retirer d’une course.  

 

  

  



  Page 2 
 

 

1. Comme il n’y avait que quatre chevaux partants après le retrait du “MOONLIGHT 

BOY” pour cette course, la CAJO a retenu l’argent afférent à la 5e position (règle 

18.02 de la CAJO).  

Enquête sur la performance du #4, “PARTY VIBES”, (Pascal Berube), qui a fait 

un bris d’allure après le départ et a terminé la course en 3e position.  

Le #4 a subi un bris d’équipement (protège-genou) après le départ, ce qui a 

entraîné le bris d’allure ce cheval.  

Il a été signalé dans la statistique avec un bris d’équipement.  

Aucune infraction aux règles sur les bris d’allure n’a été commise par le #4, qui a 

terminé la course avec un bris d’équipement.  

Rien à signaler.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/ZDxE-rbk0AY  

2. Rien à signaler.  

3. Enquête au sujet du #1, “HOLDIN ACES”, (Samuel Fillion), qui a fait un bris 

d’allure après le départ et a terminé la course en 5e position et du #5, “DUKE 

LAVICTOIRE”, (Pascal Berube), qui a fait un bris d’allure avant le départ et a 

terminé la course en 4e position.  

Aucune infraction aux règles de bris d’allure n’a été commise par l’un ou l’autre 

de ces chevaux. 

Rien à signaler.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/G87zIQTAIag  

4. Rien à signaler.  

5. Examen de la performance du #3, “PASADENA STAR”, (Stéphane Pouliot), qui 

a fait un bris d’allure avant le poteau de ¾ de mille et a terminé la course en 5e 

position.  

Lors du bris d’allure, le #3 a provoqué des obstructions aux #2, “JD MAGIC 

MOON”, (Robert Shepherd), et #6, “STONEBRIDGE ICING”, (Samuel Fillion). 

Aucun placement n’est nécessaire puisque le #3 a terminé derrière les deux 

chevaux.  

Le #3 a terminé la course en 5e position et a été placé en 6e position pour un bris 

d’allure prolongé (règle 22.27.02 de la CAJO) et doit se qualifier pour des bris 

d’allure dans deux courses consécutives sur une piste rapide.  

L’entraîneur en a été avisé.  

Rien à signaler.  

6. Rien à signaler.  

 

 

https://youtu.be/ZDxE-rbk0AY
https://youtu.be/G87zIQTAIag
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7. Rien à signaler.  

8. Rien à signaler.  

9. Examen du bris d’allure survenu au #4, “DONATOVER”, (Stephane Brosseau), 

après le poteau de ½ mille.  

Le #4, arrivé en 5e position a été placé en 6e position pour un bris d’allure 

prolongé (règle 22.27.02 de la CAJO).  

Le #1, “EMMA TOWN BUD”, (Pierre Bovay), a fait un bris d’allure après le départ 

et se qualifie pour les bris d’allure dans deux courses consécutives sur une piste 

rapide.  

L’entraîneur en a été averti.  

Rien à signaler.  

10. Rien à signaler.  

 

 

Réclamations : 

Course 4 

Le #4, “SUNSHINE SALLY” (1), pour $ 27,000, par Limco inc. (Victor Puddy 

entraîneur).  

Course 7 

Le #2, “ GETYOURLICENSELIAM” (1), pour $ 25,000, par Jamie Copley et Mark 

Smith (Mandy Archer entraîneur).  

 


